
 

 

 

 
CONSEIL DE L’IAE en séance plénière du 19 mai 2025 

 
PROCES VERBAL DE SEANCE 

 
 
 
Membres du conseil présents : 
 

▪ Collège A :  VILLESEQUE-DUBUS Fabienne – REMY Eric – BRIEC Walter 
▪ Collège B:  BENOIT Benjamin – LACAN Camille – LIANG Qi Bin 
▪ Collège C - BIATSS :  MEYRIEU-TAVERNER Magali – KAMOKOUE-MERCADER Setti 
▪ Collège D - Usagers : PARAYRE Alexis – HORNING Tom – JUSTAFRE Elsa – ESCALADA 

Emma 
▪ Personnalités extérieures : SIRE Marc – MOLY Florence – DANJOU Nathalie – 
ANDONEGUI Audrey – BAROIN Jean Christophe 

 
Membres ayant donné procuration :  

▪ Collège A :  PEYPOCH Nicolas à VILLESEQUE-DUBUS Fabienne  
▪ Collège B: CORNE Aurélie à LIANG Qi Bin 
▪ Personnalités extérieures : Philippe FAMBOUENA à Marc SIRE 
 

Membres assistant de droit à titre consultatif ou membres invités : 
 

▪ BOTTI Laurent, directeur du département management du tourisme 
▪ PELLEGRIN Nathalie - Responsable administrative de l’IAE 
▪ COMMES Valérie- Secrétaire de séance 

 
 La séance est ouverte est à 18 h 06 
 
 20 membres du Conseil sont présents ou représentés, le quorum est atteint. 
 
Marc SIRE débute la séance en invitant les participants au pot de fin d’année organisé en fin 
de séance à l’initiative de Fabienne VILLESEQUE-DUBUS 
 
 

Points présentés à l’ordre du jour pour vote : 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’IAE du 17 mars 2025. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

2. Calendriers universitaires par formation 2025/2026. 

Approuvés à l’unanimité. 



 

 

Fabienne VILLESEQUE-DUBUS indique que les étudiants présents terminent leur mandat et 
participent pour la dernière fois au conseil d’IAE. Elle les remercie chaleureusement pour leur 
participation et leur implication. Elle déclare que Camille LACAN siège désormais dans le 
collège des maîtres de conférences en remplacement d’Olga GONCALVES qui a changé de 
corps et lui souhaite la bienvenue. 
 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS signale que les calendriers des formations renseignent la 
période de rentrée, les semaines de revision, les périodes d’examens, les secondes sessions, 
les délibérations et les périodes de stage.  Ils sont cohérents par rapport au calendrier général 
de l’UPVD. La semaine de révision ne sera dédiée qu’aux révisions. Les calendriers seront 
transmis aux Conseils Centraux. 
Tom HORNING indique qu’il faut poser des jours de congés avant les examens pour les 
étudiants qui sont en entreprise, pour certains masters. 
Magali MEYRIEU-TAVERNER indique que la semaine de révision n’a pas pu être intégrée dans 
le calendrier des masters. 
Eric REMY précise qu’une semaine d’intégration sera mise en place à la rentrée, en 
concertation avec l’association des étudiants. 
 

 

3. Calendriers d’alternance modifiés depuis le dernier conseil :  

Approuvés à l’unanimité.  

La semaine de révisions a été intégrée pour la L3 SG, elle est placée du 1er au 5 décembre 

indique Nathalie PELLEGRIN. 

 

 3.a Calendrier d’alternance et maquette d’enseignement du master GMPC : gestion et 
management des projets de construction : 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS indique qu’un nouveau master ouvrira à la rentrée 2025/2026, 
à la demande de la fédération du bâtiment. Les enseignements du premier semestre seront 
mutualisés avec le M1 MAE, le second semestre sera consacré à des enseignements plus 
spécifiques. Elle indique que ce master sera ouvert à l’alternance. La responsable pédagogique 
est Laurence OMS, enseignant chercheur à l’IUT et impliquée à l’IAE. 

Le calendrier et la maquette sont approuvés à l’unanimité. 

 

 

4. Modifications des maquettes d’enseignement : 

Approuvées à l’unanimité. 

Fabienne VILLESEQUE-DUBUS indique que des changements ont été initiés suite au conseil de 

perfectionnement de certaines formations. 

Concernant les licences, le changement consiste en une modification d’intitulé liée aux TEDS, 

comme demandé par le ministère. 



 

Qi Bin LIANG signale qu’une diminution du volume horaire du séminaire au profit du mémoire 

et de la soutenance  est indispensable pour un meilleur suivi du travail individuel des 

étudiants. 

 

5. Renouvellement du DU G2MH pour 2025/2027 : 

Approuvé à l’unanimité. 

Fabienne VILLESEQUE- DUBUS invite le responsable pédagogique du DU G2MH, Benjamin 

BENOIT à s’exprimer. Il indique que la formation à été créée il y a 4 ans et que nous devons 

valider le renouvellement de cette formation pour 2025/2027. Ce diplôme concerne 

uniquement des étudiants en formation continue. Elle est ouverte au compte personnel de 

formation (CPF) et coûte 1980 euros.  Elle concerne un public souvent sénior et confronté à 

une problèmatique familiale de gestion complexe de biens ainsi qu’à des passionnés impliqués 

dans des projets à caractère“MH” (momuments historiques). 

 

Fabienne VILLESEQUE- DUBUS précise que les cours sont dispensés en distanciel uniquement 

et en français pour un public en France et à l’étranger. Les enseignants font partie de l’équipe 

locale. Il s’agit d’une formation intéressante et originale pour un public de niche.  Benjamin 

BENOIT indique que la formation compte 12 étudiants et que le suivi est individualisé sous 

forme de tutorat. 

 

 

6. Convention avec le GRETA pour l’organisation de la licence professionnelle ABF en 

2025/2026 : 

Approuvée à l’unanimité. 

Fabienne VILLESEQUE- DUBUS indique qu’Olga GONCALVES est la responsable pédagogique 

de cette licence et que le GRETA est impliqué dans la formation.  

 

 

7. Liste des formations ouvertes à l’alternance : 

Approuvée à l’unanimité. 

Fabienne VILLESEQUE- DUBUS énumère les noms des responsables pédagogiques des 

formations. Elle précise qu’un nouveau master sera ouvert à la rentrée 2025/2026. Toutes les 

formations sont ouvertes à l’alternance (licence 3 et masters). 

 

 

8. Convention pour la participation d’une enseignante bénévole aux enseignements : 

        La convention a été approuvée à l’unanimité. 

 

Mme MAMONTOFF  a enseigné à l’IAE, explique Fabienne VILLESEQUE-DUBUS. Professeur des 

Universités, elle dispensera des cours pour le master tourisme. 



 

 

 

 

 

9. Acquisition des blocs de compétences de la fiche RNCP 29018 de le licence économie 

et gestion par la validation du DU GPESS : 

a. Bloc 5 « Agir en responsabilité au sein d’une organisation professionnelle » 

05.1 : Situer son rôle et sa mission au sein d’une organisation pour s’adapter et 

prendre des initiatives. 

05.2 : Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité 

environnementale  

05.3 : Travailler en équipe et en réseau ainsi qu’en autonomie et responsabilité au 

service du projet 

b. Bloc 8 « Mettre en œuvre les méthodes et outils de l’économie et de la gestion » 

08.01 : Utiliser les méthodes et techniques de la gestion courante des organisations 

pour préparer et mettre en œuvre des décisions des organisations. 

08.03 : Collecter, traiter l’information socioéconomique, interpréter les résultats et   

en tirer des préconisations pour la prise de décision. 

La validation de DU ne dispense pas de passer les épreuves de la licence économie 

et gestion. 

Approuvé à l’unanimité. 

Présenter un diplôme sous forme de bloc de compétences permet le croisement avec d’autres 
formations, indique Fabienne VILLESEQUE-DUBUS. Qi Bin LIANG a effectué ce travail pour la 
licence. Il précise que les étudiants ont la possibilité, après le DU, d’intégrer la licence en ayant 
des compétences validées. Il rappelle que la validation d’un bloc de compétences ne dispense 
pas d’examen. 
 
 

10.a – Avenant n°1 à l’accord de coopération pour la mise en place d’un partenariat     
avec l’Université Normale du Henan en Chine 
10.b – Avenant n°2 à l’accord de coopération pour la mise en place d’un partenariat          
avec l’Université Normale du Henan de Chine 
10.c – Accord cadre de coopération avec l’Université du Hénan – Renouvellement. 
11.a- Accord cadre de coopération entre l’UPVD et l’Université del Atlantico en 
Colombie 
11.b- Avenant 1 à l’accord cadre de coopération entre l’UPVD et l’Université del           
Atlantico en Colombie. 

Tous les avenants et l’accord cadre sont approuvés à l’unanimité. 

 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS explique qu’elle s’est rendue à l’Université Normale du Henan 
en Chine. Elle a dispensé un cours en français et a rencontré le doyen et l’équipe 
administrative. Elle précise que les étudiants ont un bon niveau de français. C’est un 



 

partenariat intéressant et enrichissant pour les étudiants. Elle souhaite que d’autres 
partenariats se développent. Les deux avenants et l’accord cadre sont à valider, leur mise en 
œuvre a été freinée par la Covid 19.  
L’accord cadre avec l’Université del Atlantico en Colombie concerne plusieurs composantes 
de l’UPVD (LSH, SEE et l’IAE). Les modalités sont précisées dans l’avenant. Les échanges 
concernant les enseignants et les étudiants sont cadrés ainsi que le niveau de langue exigé. 
 
 

 

 

Les points pour information 

 

Point sur la qualité :  

Fabienne VILLESEQUE-DUBUS indique qu’un audit blanc sera réalisé pour renouveller la 
certification QUALICERT. C’est une qualification obligatoire pour tous les IAE. Eric REMY, 
responsable qualité, Nathalie PELLEGRIN et Pauline BUSQUETS établissent l’audit. Cela peut 
paraître contraignant, mais c’est toujours dans un esprit d’amélioration comme l’indique 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS. 
 
Point sur la recherche : 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS informe du changement de direction du laboratoire MRM. Eric 
REMY succède à Benjamin BENOIT. Elle souhaite prochainement faire un point sur les activités, 
les axes de recherche et les nouveaux contrats. 
 
Point sur l’international : 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS souhaite développer l’international, établir des partenariats 
avec des écoles reconnues (Canada, Etats Unis). Elle indique qu’un projet est en cours avec le 
Vietnam. Le partenariat avec le Maroc est réactivé. Eric REMY indique qu’un projet est en 
cours avec la Catalogne et allie enseignement et recherche. 
 
Fabienne VILLESEQUE-DUBUS remercie Elsa JUSTAFRE et Tom HORNING pour leur 
investissement respectif dans toutes les activités de l’IAE (salon étudiant, étudiant 
ambassadeur, membres du bureau de l’association des étudiants et étudiants élus au conseil 
de l’IAE). Elle leur souhaite une bonne continuation. 
 
 

 
 

La séance est levée à 19h15. 


